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Monsieur le Président, 

Dans le cadre du programme national d’inspection et de contrôle des établissements médico-sociaux prenant en charge 
des personnes en situation d’handicap, une inspection a été réalisée au sein de la maison d’accueil spécialisée (MAS) 
« La Maison de Marie » (N°FINESS ET 780018610) le 10 avril 2025 par l’Agence régionale de santé Île-de-France 
(ARS). 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l’administration, je vous ai adressé le 15 octobre 2025, le rapport que m’a remis la mission d’inspection, 
ainsi que les 1 injonction, 14 prescriptions et 11 recommandations que j’envisageais de vous notifier (cf. annexe). 

Vous m’avez transmis les 4, 5, 14 et 17 novembre 2025 des éléments de réponse et preuves, ce dont je vous remercie, 
lesquels concernent certaines des mesures envisagées (soit 10 prescriptions et 1 recommandation). 

Je note que des corrections ont été apportées concernant les mesures suivantes :  

– L’ouverture d’un registre des entrées et des sorties (P7) ; 

– Les caméras de surveillance activées que la nuit (P9) ; 

– La sécurisation de l’accès aux traitements médicamenteux (P12) ; 

– La signature d’une convention avec une pharmacie d’officine (P14). 

S’agissant des autres mesures envisagées, des actions correctrices restent nécessaires.  

Aussi, je vous notifie à titre définitif 1 injonction, 10 prescriptions et 11 recommandations maintenues figurant en annexe 
du présent courrier et portant notamment sur les points suivants : 

– Le recours à des professionnels qualifiés et diplômés (I1) ; 

– L’information du conseil de vie sociale sur les dysfonctionnements et événements indésirables graves (P2) ; 

– La présence en nombre suffisant, chaque jour et chaque nuit, de professionnels qualifiés (IDE ; AS; 

kinésithérapeutes) (P5) ; 

– Les missions des professionnels, conformes à leur qualification (P6) ; 

– L’entretien et l’hygiène quotidiens des locaux (P8) ; 

– La formation des professionnels à la classification, identification et déclaration des événements indésirables 

(R6) ; 

– La mise en place d’un relai en l’absence du médecin (R10). 

J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale de l’ARS des Yvelines, à 
r, les éléments de preuve documentaire permettant le suivi de la mise en œuvre 

des mesures correctives et la levée des injonctions. 
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Saint-Denis, le 30 décembre 2025 

Réf : 2025_IDF_00078  
 

Objet : Lettre de décisions - Inspection du 10/04/2025 au sein de la MAS « La Maison de Marie » (78300 Poissy).  
























